


Historique

Créée à Sanary-sur-Mer par Marie-José ZUFFO en 2009 et 

présidée par le Dr. Olivier GISSEROT jusqu’en 2023. A partir de 

2024, par le Dr. Suzanne P֤ÉLISSIER BRUN-BUISSON.

Objectif

Accueil, soutien, accompagnement du malade et de son 

entourage en palliatif, en institution ou à domicile.
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3. Conventions signées (11)

Hôpitaux / Etablissements Domicile

• CHITS Toulon - USP La Seyne • ETSP VAR OUEST

• HIA STE ANNE (HDJ) • HAD CAP DOMICILE

• Clinique du CAP d’OR

• EHPAD PALMERA

• EEAP LES LAURIERS ROSES • EHPAD BELLEVUE

• Pôle MAR VIVO • EHPAD LE CHENE VERT

Liens avec les Associations ÊTRE-LÀ et VOISINS et SOINS4



Partenaires

Mairie SFAP CPTS VAR OUEST
Une image contenant capture d’écran, symbole, logo, Emblème

Une image contenant Graphique, Police, symbole, logo

Description générée automatiquement
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https://www.sanarysurmer.com/
https://www.sfap.org/
https://cptsvarouest.com/
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5. Charte RENATUS

Vis-à-vis de l’établissement :  

Le bénévole, s’engage à intervenir au sein des Etablissement sanitaires et Sociaux, 
conformément aux lois et circulaires qui régissent les modalités d’intervention de ce bénévolat.  

Il s’engage pendant un an minimum à intervenir régulièrement dans un créneau horaire et 
hebdomadaire, préalablement défini par RENATUS.  

▪ A accompagner la personne âgée, la personne en fin de vie et son entourage dans le cadre 
du projet d’établissement ou de l’unité de soins. 

▪ A œuvrer en liaison avec l’équipe soignante et les autres bénévoles. 

▪ A ne pas intervenir dans le domaine médical, paramédical et administratif,

▪ A agir dans le respect des convictions et des opinions de chacun, 

▪ A respecter la confidentialité des informations qui pourraient lui parvenir concernant tant 
l’établissement que la personne accompagnée et sa famille.
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5. Charte RENATUS 
Vis-à-vis des bénévoles : 

Il s’engage à faire partir de l’équipe des bénévoles dans le respect de la 
structure locale et de contribuer à son fonctionnement :  

▪ Régularité de présence (tout changement, absence ou interruption doit être 
signalé en temps utile), 

▪ Exploitation du cahier de liaison, 

▪ Participation au groupe de parole, 

▪ Participation aux réunions de la coordinatrice (teur) afin de rendre compte 
des accompagnements effectués dans les divers établissements.
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5. Charte RENATUS
Vis-à-vis de l’association :

▪ Il s’engage à respecter la charte

▪ A s’acquitter annuellement sa cotisation (20€/an)

▪ A suivre une formation continue 

▪ A signaler toute interruption dans son engagement. 
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